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1.  PRESENTATION DU PROJET 
 

 

Ø SITUATION DU TERRAIN 
 

La zone d’activités projetée est située dans le département de la Dordogne sur la commune de Saint-

Antoine-de-Breuilh, le long de l’Avenue du Périgord. 

 

Ø DESCRIPTION DU PROJET 
 

Il s’agit de l’extension de la zone d’activités existante dont la configuration et la surface des lots seront 

définies sur le plan de composition ci-joint. 

 

Elle aura une surface totale de 26 835 m² et sera constitué des espaces suivants : 

 

· Surfaces cessibles pour l’implantation de bâtiments : 22 495 m² 

· Surfaces non cessibles : 4 340 m² 

 

2.  PRESENTATION DE L’ETAT INITIAL DU TERRAIN ET DE SES 

ABORDS 
 

 

Ø SITUATION DU TERRAIN 
 

La zone d’activités se situe à l’Ouest de Saint-Antoine-de-Breuilh, au Nord du giratoire de la route 

départemental N°936, au lieu dit le Bon Dieu.  
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Ø LE FONCIER 
 

La zone d’étude est implantée sur des terrains appartenant à la Communauté de Commune Montaigne 

Montravel Gurson. 

Les références cadastrales des parcelles constituant le terrain à lotir sont les suivantes :  

 

· Section ZA, parcelle n°6, pour une contenance de 7 650 m². 

· Section ZA, parcelle n°7, pour une contenance de 19 185 m². 

 

Ø LA TOPOGRAPHIE 
 

Le terrain présente une faible déclivité Est / Ouest  

La cote altimétrique moyenne (suivant rattachement au nivellement général de la France) se situe à 

environ 16,40m NGF au centre du terrain. La topographie varie de la cote 16,77m NGF à l’extrême Est et 

15,93m NGF à l’extrême Sud-Ouest de la parcelle. 

 

Les cotes et les courbes de niveau sont représentées sur les plans. 

 

Son périmètre est délimité :  

 

· au nord par la voie SNCF, 

· au sud par la Route département N°936E2, 

· à l’est par la zone d’activité existante du Bon Dieu, 

· à l’ouest par un fossé, 

 

Le terrain d'implantation de la future zone d’activités est actuellement occupé par une culture. 

 

Ø LES VOIRIES ET ACCES 
 

L’accès à la future zone d’activités s’effectuera par la zone existante ainsi que directement sur le giratoire. 

La voirie ainsi créée sera équipée en limite Ouest de la parcelle d’une raquette de retournement. 

 

 

Ø LES RESEAUX 
 

Les concessionnaires ont été contactés et nous ont fourni des renseignements sur la nature des réseaux 

existants.  

 

Tous les réseaux utiles pour la réalisation de la zone d’activités se trouvent dans la zone existante. 

 

Les plans indiquent également le positionnement de tous les réseaux existants aux alentours et sur le 

périmètre du projet. 

 

Ø LA VEGETATION 
 

Aucune végétation particulière n’est présente sur le terrain. 
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3.  AMENAGEMENT 
 

Ø DESCRIPTION DU PROJET 
 

Le présent dossier a pour objet de présenter les travaux d’aménagement de la zone d’activités du Bon 

Dieu. 

  

Il s’agit d’une zone d’activités dont la configuration et la surface des lots seront définies sur le plan de 

composition ci-joint. 

 

Il se compose de : 

· 6 lots à bâtir : 
o Lot n°01 : Superficie de 3 551 m² 

o Lot n°02 : Superficie de 3 403 m² 

o Lot n°03 : Superficie de 3 255 m² 

o Lot n°04 : Superficie de 2 947 m² 

o Lot n°05 : Superficie de 3 753 m² 

o Lot n°06 : Superficie de 5 586 m² 
     ------------------------------------- 

Superficie totale des 6 lots à bâtir : 22 495 m² 

 

· Et d’une surface destinée à l’aménagement de la voirie et du bassin de 
régulation/rétention, d’une superficie de : 4 340 m². 

 
Superficie totale aménagée : 26 835 m² 
 
Le dégagement des emprises est limité aux emprises des voiries.  

L’aménagement général prévu est détaillé ci-après : 

 
Ø ACCES À LA ZONE D’ACTIVITÉS 

 
L’accès principal à la zone d’activités sera réalisé depuis le giratoire de la RD N°936 au sud de la 

parcelle. 

 

Un accès secondaire sera réalisé depuis la zone existante situé à l’Est du terrain. Une amorce avait été 

réalisée lors de construction de la première partie de la zone. 

 

Ces accès feront l’objet d’aménagements à l’intersection des entrées, de sorte que les caractéristiques 

géométriques répondent de l’importance et des destinations de l’ensemble des activités qu’ils 

desservent pour satisfaire les exigences de la sécurité, de la protection civile et de la défense incendie. 

 

 

Ø LES VOIRIES 
 

Une voirie principale de 255.00m de longueur en provenance de la zone existante permettant de 

distribuer 6 lots à construire sera réalisée, une voirie secondaire de 48.00m de longueur en prévenance 

du giratoire viendra se raccorder perpendiculairement à la voie principale.  

 

La voie principale sera composée : 

· d’une voie à double sens de 6,00 m de largeur en enrobé délimitée par des bordures béton A2, 

· d’un trottoir bicouche de 2.00m de largeur minimum en partie Nord de la voie, 
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· d’une raquette de retournement permettant la manœuvre des véhicules de secours, de collecte 

des ordures ménagères et de camions de livraison, 

· d’un accotement végétalisé de 2,00 mètres intégrant une noue drainante côté Sud. 

 

La voie secondaire sera composée : 

· d’une voie à double sens de 6,00 m de largeur en enrobé délimitée par des bordures béton A2, 

· d’un accotement végétalisé de 2,00 mètres coté Est de la voirie, 

· d’un accotement végétalisé de 2,00 mètres intégrant une noue drainante côté Ouest de la voie. 

 
Ø ACCES AUX PARCELLES 

 

Les accès aux parcelles ne sont pas imposés, mais ils devront impérativement être réalisés depuis la 

voie principale (Accès interdit depuis la voie secondaire en provenance du giratoire).  

Les accès auront une largeur minimale de 5.00m et seront traités en enrobé.  

 

Ø PARKINGS ET STATIONNEMENTS 
 

Le stationnement des véhicules de toutes natures correspondant aux besoins des constructions et 

installations doit être assuré en dehors de la voie publique. 

 

Pour le fonctionnement de l’établissement, il doit être aménagé les surfaces nécessaires pour le 

stationnement des véhicules de livraison, de transport et de services, et les surfaces nécessaires 

pour permettre à la fois le stationnement et les manœuvres de chargement et de déchargement 

des véhicules. 

 

Pour l’accueil des clients, il est exigé une place de stationnement pour 50 m2 de surface de 

plancher. 

 

Ø AMENAGEMENT PAYSAGER ET ESPACES VERTS PROJETES 
 

Les espaces libres de toute construction ainsi que les délaissés des aires de stationnement doivent 

être aménagés et entretenus en espaces verts. 

 

Les aires de stationnement (en extérieur) doivent être plantées à raison d'au moins un arbre pour 

4 emplacements. Pour les plantations les essences locales seront privilégiées. 

 

Le long de la RD 936 

 

L’espace libéré par le recul sera enherbé et végétalisé : 

- bas-côtés de la voie et fossés engazonnés 

- bande paysagée (haies végétales, plantations d’arbres de haute tige, massifs fleuris), sur une 

largeur d’au moins 4 m. 

 

Les essences employées pour les plantations de haute tige seront locales. 

 

Les dépôts de matériaux et stockage dans la bande de recul seront interdits. 

 

Ø LES RESEAUX 
 

Eaux pluviales 
 

Une noue drainante sera réalisée pour capter et réguler les eaux pluviales. 
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Un bassin de régularisation / rétention sera réaliser avant le rejet au milieu naturelle. 

 

Les eaux pluviales issues de toute construction ou installation nouvelle ou aménagement seront 

résorbées sur le terrain d’assiette du projet. 

 

Si la surface de la parcelle, la nature du sol ou la disposition des lieux ne permet pas de les résorber sur 

la parcelle, les eaux pluviales seront rejetées au réseau public (fossé, caniveau ou réseau enterré) de 

telle sorte que l’écoulement soit assuré sans stagnation 

Eaux usées 
 

Aucun réseau n’est à proximité de la zone. L’assainissement sera de type individuel. 

 

Eau potable 
 
L’alimentation en eau potable de la zone se fera par l’intermédiaire d’une canalisation principale 

Ø110mm raccordée sur le réseau existant au niveau de la zone existante puis en Ø63mm à partir du 

poteau incendie.  

 

Les lots seront alimentés par des canalisations Ø32mm avec un raccordement sur le réseau principal. 

 
Défense incendie 
 

Un poteau incendie sera implanté sur l’accotement entre les lots 1 et 2.  

 

Electricité et éclairage 
 

Un réseau d’éclairage sera posé dans la zone d’activités, les candélabres seront implantés le long du 

trottoir.  

Le nouveau réseau d’éclairage sera raccordé à celui existant déjà sur la première zone. 

 

L’alimentation électrique des parcelles sera réalisée depuis un coffret RMBT déjà présent sur la 

première zone. 

 

Les coffrets seront implantés en limite de parcelle. 

 

Télécom et Fibre optique 
 

Le réseau de gaines téléphoniques aura pour origine le réseau la chambre L2T existante dans la 

première zone. 

 

Toute la desserte à l’intérieur du lotissement sera faite en souterrain et en tranchée. 

 

Les coffrets seront implantés en limite de parcelle. 

 

Ø LES SERVITUDES 
 

L’ensemble des lots ne seront pas grevé de servitudes. 

 

Ø RAMASSAGE DES ORDURES MENAGERES 
 

Le ramassage des ordures ménagères sera réalisé en porte à porte. 
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DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE 1AUy 
 

ZONE A URBANISER AFFECTEE AUX ACTIVITES 
 
Caractère de la zone 
 
Cette zone comprend des terrains à caractère naturel, destinés à être ouverts à l�urbanisation à 
vocation d�activités commerciale, artisanale ou industrielle, ainsi qu�à leurs services annexes, 
entrepôts et stationnement.  
Les opérations et constructions ne peuvent être réalisées que lorsque les voies publiques, ainsi 
que les réseaux d�eau, d�assainissement et d�électricité existant à la périphérie immédiate de 
chaque zone, ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans 
l�ensemble de la zone.  
 
Les constructions y sont autorisées soit sous forme d�opérations d�aménagement d�ensemble, soit 
au fur et à mesure de la réalisation des équipements internes à la zone, dans le respect d�un plan 
d�ensemble.  
 
 

SECTION 1 - NATURE DE L'OCCUPATION ET DE L'UTILISATION DU SOL 
 
 

ARTICLE 1AUy.1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 
 
- les constructions à usage d�habitation à l�exception de celles visées à l�article 2.  
- Les constructions à usage agricole  
- Les terrains de camping, les parcs résidentiels de loisirs, les habitations légères de loisirs, le 
stationnement isolé des caravanes, de mobile home,  
- L'ouverture et l�exploitation de carrières. 
 
 
ARTICLE 1AUy.2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES  
 
Sont autorisées les occupations et utilisations du sol désignées ci-après à condition qu�elles soient 
réalisées, soit sous la forme d�une opération d�aménagement d�ensemble, soit au fur et à mesure 
de la réalisation des équipements internes à la zone :  
- les constructions lié à l�activité économique (industrielle, artisanale, commerciale ou de bureaux, 
entrepôts) : 
- les installations classées 
- les constructions à usage d�habitation, à condition qu�elles soient intégrées dans le volume du 
bâtiment d�activité, destinées au logement de l�exploitant et des personnes dont la présence 
permanente est nécessaire pour assurer le fonctionnement, la surveillance ou le gardiennage des 
établissements et installations implantés dans la zone. 
- Les bâtiments annexes des constructions à usage d'habitation tels que garages, remises, abris.  
 
Dans tous les cas, les opérations devront s�intégrer dans un schéma d�aménagement couvrant 
l�ensemble de la zone 1AU et respecter les orientations d�aménagement préconisées. 
 
- Les affouillements et exhaussements du sol, qui sont nécessaires pour des raisons techniques de 
construction. 

- Les occupations et utilisations du sol nécessaires aux services publics ou d�intérêt collectif (dont 
panneaux photovoltaïques), ainsi que les équipements publics.  
 
Dans le domaine public ferroviaire, les constructions, installations et aménagements nécessaires 
au fonctionnement du service public ferroviaire.  
 
 

 
SECTION 2 - CONDITIONS DE L'OCCUPATION DU SOL 

 
 

ARTICLE 1AUy.3 - ACCES ET VOIRIE 
 

 1) Accès 

Pour être constructible, toute unité foncière doit avoir accès à une voie publique ou privée, soit 
directement, soit par passage aménagé sur les fonds voisins, éventuellement obtenu dans les 
conditions fixées par l'article 682 du code civil. 
 
Ces accès doivent être adaptés à l�opération et aménagés de façon à apporter la moindre gêne à 
la circulation publique.  
Ils doivent permettre de satisfaire aux règles de sécurité pour la défense contre l�incendie. 
 

 2) Voirie  

Les constructions et installations doivent être desservies par des voies dont les caractéristiques 
correspondent à leur destination et permettent notamment l�accès permanent en tous temps des 
véhicules de secours et de lutte contre l�incendie. 
 

L�ouverture d�une voie carrossable pourra être refusée lorsque son raccordement à la voie existante 
peut constituer un danger pour la circulation.  
 
Les voies en impasse doivent être aménagées dans leur partie terminale afin de permettre aux 
véhicules privés et à ceux des services publics (lutte contre l'incendie, enlèvement des ordures 
ménagères...) de faire aisément demi-tour. 
 
 
ARTICLE 1AUy.4 - DESSERTE PAR LES RESEAUX 
 

 1) Alimentation en eau 

Toute construction ou installation qui, de par sa destination, nécessite l'alimentation en eau potable, 
doit être raccordée au réseau collectif de distribution d'eau potable par une conduite de 
caractéristiques suffisantes, et être munie d'un dispositif anti-retour d'eau. 
 
 2) Assainissement 

L�évacuation des eaux résiduaires industrielles dans le réseau public d�assainissement si elle est 
autorisée, peut être subordonnée à un traitement approprié avant rejet dans ce réseau.  
 
En cas d�absence de réseau ou d�interdiction de rejet dans celui-ci, un traitement spécifique des 
eaux industrielles devra être mis en place conformément à la législation en vigueur.  
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 3) Eaux pluviales  

Les eaux pluviales issues de toute construction ou installation nouvelle ou aménagement seront 
résorbées sur le terrain d�assiette du projet.  
Si la surface de la parcelle, la nature du sol ou la disposition des lieux ne permet pas de les résorber 
sur la parcelle, les eaux pluviales seront rejetées au réseau public (fossé, caniveau ou réseau 
enterré) de telle sorte que l�écoulement soit assuré sans stagnation.  
 

 4) Autres réseaux 

Toute construction doit être alimentée en électricité dans des conditions répondant à ses besoins 
par branchement sur une ligne publique de distribution de caractéristiques suffisantes, située au 
droit de l�unité foncière. 
 
Toutefois, il peut être prévu un raccordement en application des dispositions relatives aux 
équipements propres définies par l�article L 332-15, 3° alinéa du code de l�urbanisme. Il est rappelé 
que ledit raccordement ne peut excéder 100 mètres. 
Lorsque les lignes électriques ou téléphoniques sont réalisées en souterrain, les branchements à 
ces lignes doivent l�être également. 
 
 
ARTICLE 1AUy.5 - CARACTERISTIQUES DES TERRAINS 
 
Non réglementé.  
 
 
ARTICLE 1AUy.6 - IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES 
 
Les constructions doivent être implantées en recul par rapport à la limite du domaine public, à une 
distance minimale de 5 mètres de l�alignement des voies.  
Une implantation différente peut être admise lorsque le projet de construction prolonge une 
construction à usage d�activité existante. 
 

Dispositions spécifiques à la RD 936 :  

Les constructions doivent être implantées à une distance minimale de 25 mètres de l�axe de la RD 
936. 
Ce recul ne concerne pas : 
- les constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières,  
- les services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières,  
- les réseaux d'intérêt public.  
Elle ne s�applique pas non plus à l�adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à 
l�extension de constructions existantes. 
 

 
ARTICLE 1AUy.7 - IMPLANTATION PAR RAPPORT AUX LIMITES SEPARATIVES 
 
Toute construction doit être implantée à une distance au moins égale à la moitié de sa hauteur, 
cette distance ne pouvant être inférieures à 4 mètres.  
Les distances d�implantation ne s�appliquent pas aux bâtiments annexes. 
 

ARTICLE 1AUy.8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 
 
La distance entre deux constructions édifiées sur une même unité foncière doit être au moins égale 
à 4 mètres (ou h/2). Des marges d�isolement plus importantes peuvent être imposées lorsque des 
conditions particulières de sécurité doivent être respectées. Une distance inférieure peut être 
admise pour des impératifs fonctionnels liés à la nature des activités. 
 
 
ARTICLE 1AUy.9 - EMPRISE AU SOL 
 
L�emprise au sol ne peut excéder 60% de la surface du terrain.  
 
 
ARTICLE 1AUy.10 - HAUTEUR MAXIMUM 
 

La hauteur des autres constructions ne pourra excéder 12 mètres à l�égout du toit par rapport au 
sol naturel avant travaux.  
Peuvent sortir du gabarit les superstructures propres aux activités présentant des impératifs 
techniques spécifiques.  
 
La règle ne s�applique pas aux ouvrages et constructions liés aux équipements et services publics.  
 
 
ARTICLE 1AUy.11 - ASPECT EXTERIEUR 
 
En aucun cas, les constructions et installations ne doivent, par leur situation, leurs dimensions ou 
leur aspect extérieur, porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, 
paysages naturels ou urbains, ainsi qu�à la conservation des perspectives monumentales.  
Les constructions doivent présenter une unité d'aspect et de matériaux compatible avec le 
caractère des constructions avoisinantes, du site et des paysages.  
 
Prescriptions particulières  
 
La forme des bâtiments sera simple et extérieurement justifiée par les impératifs techniques liés à 
la nature de la construction.  
Les surfaces extérieures pleines ne pourront être brillantes.  
Les matériaux suivant sont interdits pour un usage extérieur :  
- peinture ou revêtement de couleur vive, sauf dans le cas d'impératif technique ou réglementaire 
lié à la nature de la construction,  
 
- tôle galvanisée employée à nu,  
- parpaings ou briques creuses non revêtus d'un enduit,  
 
Clôtures  
Les éléments composant les clôtures devront être de la plus grande simplicité.  
La hauteur totale ne pourra excéder 1,80 mètres ; les murs pleins ne pouvant excéder 0,80 mètres 
de hauteur. 
 
Les aires de stockage seront implantées à l�arrière des parcelles donnant sur la RD.936 et la 
RD.708.  
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ARTICLE 1AUy.12 - STATIONNEMENT 
 
Le stationnement des véhicules de toutes natures correspondant aux besoins des constructions et 
installations doit être assuré en dehors de la voie publique. 
 
Pour le fonctionnement de l�établissement, il doit être aménagé les surfaces nécessaires pour le 
stationnement des véhicules de livraison, de transport et de services, et les surfaces nécessaires 
pour permettre à la fois le stationnement et les man�uvres de chargement et de déchargement 
des véhicules.  

 
Pour l�accueil des clients, il est exigé une place de stationnement pour 50 m2 de surface de 
plancher.  
 
 

ARTICLE 1AUy.13 - ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS  
 
Les espaces libres de toute construction ainsi que les délaissés des aires de stationnement doivent 
être aménagés et entretenus en espaces verts. 
Les aires de stationnement (en extérieur) doivent être plantées à raison d'au moins un arbre pour 
4 emplacements. 
Pour les plantations les essences locales seront privilégiées. 
 
Le long de la RD 936 
L�espace libéré par le recul sera enherbé et végétalisé : 
- bas-côtés de la voie et fossés engazonnés 
- bande paysagée (haies végétales, plantations d�arbres de haute tige, massifs fleuris), sur une 
largeur d�au moins 4 m. 
Les essences employées pour les plantations de haute tige seront locales. 
 
Les dépôts de matériaux et stockage dans la bande de recul seront interdits. 
 
  


